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Regeste
C1 20 161 JUGEMENT DU 22 DECEMBRE 2022 Tribunal cantonal du Valais Cour civile I Composition : Jérôme Emonet, président ; Dr. Lionel Seeberger et Camille Rey-Mermet, juges ; Elisabeth Jean, greffière ; En la cause X _________ SA, à Crans-Montana, demanderesse et appelante, représentée par Maître Nadine Mounir Broccard, avocate à Sierre, contre Y _________ , défendeur et appelé, représenté par Maître Emilie Kalbermatter, avocate à Sion. (contrat de courtage ; salaire du courtier [art. 413 al. 1 CO]) appel contre le jugement du 20 mai 2020 du tribunal du district de Sierre
Erwägungen
E. 1.1
Les décisions finales de première instance de nature patrimoniale peuvent faire l'objet d'un appel au Tribunal cantonal, si la valeur litigieuse au dernier état des conclusions est de 10 000 fr. au moins (art. 308 al. 1 let. a et al. 2 CPC; art. 5 al. 1 let. b LACPC). Le présent appel est dirigé contre une décision finale prise dans une cause où la valeur litigieuse, selon les dernières conclusions des parties en première instance, se monte à 66 455 fr. 90, en sorte que la voie de l’appel est ouverte (art. 308 al. 2 CPC). Interjeté le 22 juin 2020 à l'encontre d'un jugement notifié le 22 mai précédent, le présent appel, déposé le premier jour ouvrable suivant l'échéance du délai de 30 jours le dimanche 21 juin 2020, l'a été en temps utile (art. 311 al. 1 CPC en lien avec l'art. 142 al. 3 CPC). Pour le surplus, la cause ressortit à la compétence de la Cour de céans, la décision entreprise ayant été rendue au terme d’une procédure ordinaire, au vu de sa valeur litigieuse qui dépasse les 30 000 fr. (art. 243 al. 1 CPC a contrario).
E. 1.2.1
L'appel peut être formé pour violation du droit (art. 310 let. a CPC) et constatation inexacte des faits (art. 310 let. b CPC). L'instance de recours dispose ainsi d'un plein pouvoir d'examen de la cause en fait et en droit (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1). En particulier, elle contrôle librement l'appréciation des preuves effectuée par le premier magistrat (art. 157 CPC en relation avec l'art. 310 let. b CPC) et vérifie si celui-ci pouvait admettre les faits qu'il a retenus (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1). Elle applique le droit d’office, sans être liée par les motifs invoqués par les parties ou le premier tribunal. Elle peut ainsi substituer ses propres motifs à ceux de la décision attaquée (ATF 144 III 462 consid. 3.2.2). Cela ne signifie toutefois pas qu’elle est tenue de rechercher d’elle-même, comme une autorité de premier degré, toutes les questions de fait et de droit qui se posent, lorsque les parties ne les soulèvent plus en deuxième instance. Hormis les cas de vices manifestes, elle doit en principe se limiter à statuer sur les critiques formulées (ATF 142 III 413 consid. 2.2.4).
- 9 - Sous peine d’irrecevabilité, l’écriture d’appel doit être motivée (art. 311 al. 1 CPC). L’appelant doit y indiquer, de manière succincte, en quoi le tribunal de première instance a méconnu le droit et/ou constaté les faits ou apprécié les preuves de manière erronée (REETZ/THEILER, Kommentar zur Schweizerischen Zivilprozessordnung, in : Sutter-Somm/Hasenböhler/Leuenberger (éd.), 3ème éd., 2016, n. 36 ad art. 311 CPC). Sa motivation doit être suffisamment explicite pour que l’autorité d'appel puisse la comprendre aisément, ce qui suppose une désignation précise des passages de la décision que le recourant met en cause et des pièces du dossier sur lesquelles repose sa critique (ATF 141 III 569 consid. 2.3.3). Il doit donc tenter de démontrer que sa thèse l'emporte sur celle de la décision attaquée. Si la motivation de l'appel est identique aux moyens qui avaient déjà été présentés en première instance, avant le prononcé de la décision attaquée, ou si elle ne contient que des critiques toutes générales de ladite décision ou encore si elle ne fait que renvoyer aux moyens soulevés en première instance, elle ne satisfait pas aux exigences de l'article 311 al. 1 CPC et l'autorité d'appel ne peut entrer en matière (arrêts 4A_624/2021 du 8 avril 2022 consid. 5.1 et les références). Enfin, la saisine de l’autorité d’appel est limitée par les conclusions du recours et seuls les points remis en cause n'entrent pas en force de chose jugée (art. 315 al. 1 CPC). La juridiction d'appel peut confirmer la décision attaquée, statuer à nouveau ou, à certaines conditions, renvoyer la cause en première instance (art. 318 al. 1 CPC).
E. 1.2.2
Dans le cas particulier, l’appelante se prévaut principalement d’une mauvaise application du droit fédéral, en particulier de la violation de l'article 413 CO sur les conditions du droit à la rémunération du courtier. Dans la mesure où ce grief a été invoqué dans les formes prescrites, il est recevable et sera examiné ci-après.
E. 2
Il n’est pas contesté, en l’espèce, que la cause, qui revêt un caractère d’extranéité en raison du domicile étranger de l’appelé, est de la compétence des tribunaux suisses du lieu de la prestation caractéristique fournie par l'appelante et est soumise au droit suisse, dont l’application n’a fait l’objet d’aucune discussion devant le premier juge. Il n’y a donc pas lieu d’examiner plus avant ces questions, les parties étant renvoyées aux considérants du jugement querellé sur ces points (cf. consid. 3.1 et 3.5 du jugement du 20 mai 2020).
- 10 - Il n'en va pas différemment de la question - non remise en cause en appel - de la recevabilité de l'action en paiement formée par l'appelante, indépendamment de l'éventuelle caducité du séquestre prononcé le 5 janvier 2018 faute de respect du délai prescrit par la LP (art. 279 al. 1 et 2 LP) pour introduire cette action au fond. Les parties sont, là aussi, renvoyées sans plus ample examen aux considérants du premier juge sur ces questions (cf. consid. 3.4 du jugement du 20 mai 2020).
E. 3
L’appelante se plaint, par contre, de ce que le juge de première instance lui a dénié tout droit à une quelconque rémunération pour l'activité qu'elle a déployée en lien avec la vente de l'appartement de l'appelé, en violation de l'article 413 CO. Celui-ci a, en substance, estimé que les parties étaient bel et bien liées par un contrat de courtage de négociation, sans exclusivité, l'appelé ayant parfaitement eu conscience, lorsqu'il a discuté de la vente de son appartement avec l'employée de l'appelante, de confier un tel mandat à cette dernière, son manque de curiosité sur la personne de son cocontractant permettant, au demeurant, de retenir qu'il lui était indifférent de traiter avec l'une ou l'autre, conformément à l'article 32 al. 2 CO. Le magistrat de première instance a également admis que l'appelante avait déployé une activité positive de présentation et de promotion de l'objet immobilier mis en vente propre à influencer la volonté de conclure du tiers, en sorte que la présomption du lien psychologique entre la conclusion du contrat principal et l'activité de celle-ci devait être admise. Pour autant, il a refusé de lui reconnaître un droit au salaire, faute d'équivalence économique entre l'affaire escomptée par l'appelé (1,995 millions fr.) et le résultat finalement obtenu (1.525 millions fr.), la vente ayant été conclue uniquement du fait de l'important rabais consenti par ce dernier (¼ du prix de vente souhaité). L'appelante ne conteste pas que le prix de vente convenu était nettement en-dessous du prix attendu. Elle estime toutefois que c'est grâce aux démarches qu'elle a entreprises que la vente a pu tout de même se faire, les parties à ce contrat ayant pris conscience de la nécessité, pour l'un, de baisser le prix demandé, compte tenu, notamment, du marché immobilier peu favorable de cette époque, et, pour l'autre, d'augmenter le prix offert, au vu de tous les renseignements glanés auprès d'elle en lien, notamment, avec les coûts des transformations souhaitées. L'appelante en veut pour preuve le peu de temps qui s'est écoulé - un mois selon elle - entre la fin de son activité et les nouvelles positions adoptées par les intéressés, niant, au passage, que le courtier qui lui a succédé ait eu à faire d'importants efforts pour négocier à la baisse le prix voulu par l'appelé et à la hausse le prix offert par les acquéreurs.
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E. 4
L'article 412 al. 1 CO définit le courtage comme un contrat par lequel le courtier est chargé, moyennant un salaire, soit d'indiquer à l'autre partie l'occasion de conclure une convention (courtage d'indication), soit de lui servir d'intermédiaire pour la négociation d'un contrat (courtage de négociation). Le juge intimé a retenu que les parties à la présente procédure se sont liées par un contrat de courtage de négociation sans exclusivité, ayant pour objet la vente de l'appartement propriété de l'appelé à Crans-Montana (cf. consid. 4.3 du jugement du 20 mai 2020). L'appelante ne remet pas en question cette constatation et il n'y a donc pas lieu de revenir sur la qualification effectuée par le magistrat de première instance.
E. 4.1
Selon l'article 413 al. 1 CO, qui est de droit dispositif (ATF 131 III 268 consid. 5.1.2 ; arrêt 4A_461/2020 du 16 février 2021 consid. 5.1.1), le courtier a droit à son salaire dès que l'indication qu'il a donnée ou la négociation qu'il a conduite aboutit à la conclusion du contrat. Selon ce régime légal, le salaire rémunère le succès du courtier et non l'étendue de l'activité déployée par celui-ci (ATF 138 III 669 consid. 3.1 p. 670). Pour prétendre à un salaire, le courtier doit prouver, d'une part, qu'il a agi et, d'autre part, que son intervention a été couronnée de succès. Il faut donc que le contrat que le mandant cherchait à obtenir ait été conclu et qu'il existe un lien de causalité entre l'activité du courtier et la venue à chef du contrat principal (ATF 144 III 43 consid. 3.1.1 ; 131 III 268 consid. 5.1.2 ; arrêts 4A_461/2020 précité consid. 5.1.1 ; 4A_334/2018 du 20 mars 2019 consid. 4.1.1 ; 4A_153/2017 du 29 novembre 2017 consid. 2.1).
E. 4.1.1
Le contrat que le mandant passe avec le tiers acquéreur doit être conforme à ses attentes. Il convient à cet égard de déterminer l'équivalence économique entre l'affaire escomptée et le résultat obtenu. Dans cette perspective, la nature juridique du contrat principal n'est pas décisive, mais bien sa portée économique (arrêt 4A_153/2017 précité consid. 2.2 et les arrêts cités). Le but économique poursuivi par le mandant doit être reconnaissable pour le courtier, ce qui se détermine selon les règles de la bonne foi, au regard de l'ensemble des circonstances et des usages commerciaux (RAYROUX, Commentaire romand, 3ème éd., 2021, n. 17 ad art. 413 CO). Pour qu'il y ait équivalence économique, il faut que le résultat escompté soit atteint (ATF 114 II 357 consid. 3a). Des différences de peu d'importance entre le prix conclu par rapport au prix minimal formulé à titre indicatif par le mandant ne prive pas le courtier de son salaire (ATF 76 II 147 consid. 2 ; plus récemment, arrêt 4A_213/2017 du 27 octobre 2017 consid. 7). Selon le Tribunal fédéral, une différence par rapport au prix indicatif qui dépasse les 24 % n'est pas de peu d'importance et l'on ne saurait admettre
- 12 - que le contrat de vente pour lequel le courtier s'est entremis a permis au mandant d'atteindre le but économique qu'il poursuivait (arrêt 4C.334/2000 du 29 janvier 2001 consid. 4.cc). La situation est différente lorsque le courtier reçoit des indications précises quant à l'affaire dont il doit favoriser la conclusion. S'il est reconnaissable pour lui que les conditions posées par le mandant sont essentielles et constituent une condition au versement de la rémunération - et non seulement des souhaits exprimés par lui -, l'équivalence économique du contrat conclu est plus difficilement admise. Dans ce cas, même si la différence est minime, voire négligeable, le mandant n'est pas obligé de rémunérer son courtier (RAYROUX, n. 18 ad art. 413 CO ; DE HALLER, Le contrat de courtage, Etude de droit romain et de droit suisse : le pactum proxeneticum et les art. 412ss CO, Thèse Lausanne 2019, n. 4.3.1.3. let. b p. 208 et les auteurs cités en note de bas de page n. 1365 et n. 1366).
E. 4.1.2
En ce qui concerne le lien de causalité entre l'activité du courtier et la conclusion du contrat, il est donné, dans le courtage d'indication, dès que le courtier prouve qu'il a été le premier à désigner, comme s'intéressant à l'affaire, la personne qui a acheté par la suite et que c'est précisément sur la base de cette indication que les parties sont entrées en relation et ont conclu le marché (arrêt 4A_334/2018 du 20 mars 2019 consid. 4.1.3 et les arrêts cités). En revanche, dans le courtage de négociation, il n'est pas nécessaire que la conclusion du contrat principal soit la conséquence immédiate de l'activité fournie par le courtier. Il suffit que celle-ci ait été une cause même éloignée de la décision du tiers satisfaisant à l'objectif du mandant. La jurisprudence se contente d'un lien psychologique entre les efforts du courtier et la décision du tiers (ATF 84 II 542 consid. 5 ; 72 II 84 consid. 2 ; plus récents, arrêts 4A_461/2020 précité consid. 5.1.2 ; 4A_334/2018 précité consid. 4.1.2 ; 4A_307/2018 du 10 octobre 2018 consid. 4.1). A cet égard, il importe peu qu'un autre (nouveau) courtier ait également été mis en œuvre. Ce lien peut subsister nonobstant une rupture des pourparlers ou la fin du contrat de courtage et le temps écoulé entre les derniers efforts du courtier et la conclusion du contrat principal n'est pas déterminant (ATF 97 II 355 consid. 3 ; 72 II 84 consid. 2 ; arrêt 4A_307/2018 précité consid. 4.1 et les arrêts cités). En pareil cas, la condition suspensive de l'article 413 al. 1 CO n'est défaillante que si l'activité du premier courtier n'a abouti à aucun résultat, que les pourparlers consécutifs à cette activité ont été définitivement rompus et que l'affaire est finalement conclue, avec le contractant que le premier courtier avait présenté, sur des bases toutes nouvelles (arrêts 4A_461/2020 précité consid. 5.1.2 ; 4A_334/2018 précité consid. 4.1.2 et les arrêts cités).
- 13 - Il incombe au courtier de prouver le rapport de causalité entre son activité et la conclusion du contrat principal par le mandant et le tiers. Le courtier bénéficie toutefois d'une présomption de fait en ce sens que s'il a réellement accompli des efforts objectivement propres à favoriser la conclusion du contrat, on peut admettre, si le contraire ne ressort pas des circonstances, que ces efforts ont effectivement entraîné cette conséquence (arrêt 4C.93/2006 du 14 juillet 2006 consid. 2.1 et la référence).
E. 4.1.3
La rémunération du courtier au sens de l'article 413 al. 1 CO a ainsi un caractère aléatoire, puisqu'elle dépend de la conclusion effective de l'affaire visée, sans égard aux efforts que le courtier a déployés et au temps qu'il a consacré à celle-ci (ATF 138 III 669 consid. 3.1 ; arrêts 4A_307/2018 précité consid. 4.1 ; 4A_309/2016 du 31 août 2016 consid. 2.1). Cette disposition étant de droit dispositif, les parties peuvent convenir de clauses particulières dans le but d'atténuer le caractère aléatoire de la rémunération du courtier. Selon la jurisprudence, la partie qui entend déroger à la règle de l'article 413 al. 1 CO doit le faire avec suffisamment de clarté (arrêt 4A_461/2020 précité consid. 5.1.1 et les arrêts cités).
E. 4.2
En l'occurrence, il est constant que les parties ne sont pas convenues de déroger au caractère aléatoire de la rémunération du courtier découlant de l'article 413 al. 1 CO. Reste donc à examiner, à la lumière des principes d'équivalence économique et du lien de causalité et sur le vu des faits constatés et des griefs articulés, si l'appelante a droit à un salaire pour l'activité qu'elle a déployée en rapport avec l'immeuble objet de la vente, comme elle le soutient à l'appui de son appel.
E. 4.2.1
Le premier juge a pris soin d'énumérer les principaux éléments qui lui ont permis de retenir que l'appelante, par l'intermédiaire de son employée, avait déployé une activité certaine en lien avec la vente de l'appartement de l'appelé (cf. consid. 4.3.2 du jugement du 20 mai 2020), sans qu'il ne soit contesté sur ce point, l'appelante se contentant de recenser d'autres facteurs confortant cette analyse. Pour rappel, on relèvera, à l'instar de ce qu'a fait le magistrat de première instance, que l'appartement vendu a été présenté aux acheteurs par l'employée de l'appelante, qui a organisé les visites, fourni les documents demandés, mis les intéressés en contact avec l'ingénieur et vainement tenté de négocier le prix entre les acquéreurs et l'appelé. Tout ce travail n'a toutefois abouti à aucun résultat, puisque le prix d'acquisition proposé par ces derniers était par trop éloigné de celui attendu. L'administrateur de l'appelante n'a pas manqué de le leur faire explicitement savoir, suffisamment clairement en tout cas pour
- 14 - provoquer la rupture définitive des pourparlers en lien avec cette vente, l'occasion de conclure un accord avec les acheteurs étant irrémédiablement perdue à la suite de cette intervention. L'intéressé a du reste confirmé, lors de son audition, que, selon lui, l'offre, manifestement trop basse, ne devait même pas être communiquée à l'appelé, au risque de décrédibiliser l'appelante, alors que les acheteurs ont indiqué qu'il était exclu pour eux de continuer les discussions dans ces conditions, persuadés qu'ils étaient de ne pas être en mesure d'acquérir cet appartement. Force est donc de constater qu'il y a eu, entre les négociations conduites par l'appelante et celles menées ensuite par G _________ , une véritable interruption. Quant à la reprise des pourparlers entre les acquéreurs et l'appelé, elle ne s'explique que par l'intervention ultérieure de ce courtier, qui, sans avoir connaissance de l'activité déployée par l'appelante, a recommencé le travail de négociation sur des fondements différents, notamment en ce qui concerne le prix de vente attendu, ramené par l'appelé à 1,79 millions francs. L'affaire s'est certes finalement conclue avec les acheteurs que l'appelante avait présentés à ce dernier - ce qui, compte tenu du fait que le contrat conclu n'est pas un courtage d'indication, ne suffit pas à ouvrir le droit à une rémunération -, mais elle s'est faite sur des bases totalement nouvelles. En effet, le courtier en question, après avoir transmis aux intéressés l'offre des acheteurs à 1,5 millions fr. et la contre- offre de l'appelé à 1,55 millions fr., a réussi à obtenir d'eux qu'ils se mettent d'accord sur un prix médian de 1,525 millions francs. En particulier, il a convaincu l'appelé, après que les acheteurs aient accepté à deux reprises d'augmenter le prix d'achat proposé, de se rallier à leur dernière offre, en contrepartie de quoi il a admis, de son côté, de porter sa propre commission de 25 000 fr. à 10 000 francs. C'est en vain que l'appelante tente de minimiser les efforts du courtier, en se prévalant, notamment, de la courte durée de son intervention. Outre que le temps écoulé entre les derniers efforts du précédent courtier et la conclusion du contrat n'est pas déterminant, prétendre, comme le fait l'appelante, que le nouveau courtier n'a fait que profiter du travail effectué par elle, est contraire aux faits tels que rappelés ci-avant. Celui-ci n'a pas seulement réussi à obtenir des cocontractants qu'ils revoient leurs positions, ce que l'appelante n'a jamais réussi à faire - son administrateur refusant même toute tentative en ce sens, par peur de la décrédibiliser auprès de l'appelé -, il est allé jusqu'à renoncer à une part importante de sa commission - plus de la moitié - pour les mettre d'accord. Or, c'est la réussite de l'activité déployée qui compte au regard du droit à la rémunération et non pas son étendue, en sorte que, même si l'on devait retenir que le deuxième courtier n'a pas eu beaucoup d'efforts à fournir - ce qui, encore une fois, est contraire aux faits tels que circonscrits - il n'en demeure pas moins que son intervention a été couronnée de succès.
- 15 - Compte tenu du fait que l'activité de l'appelante n'a abouti à aucun résultat, que les pourparlers consécutifs à cette activité ont été rompus et que l'affaire finalement conclue avec les acheteurs qu'elle a présentés l'a été sur des bases nouvelles, la Cour de céans ne saurait, comme le premier juge, retenir, ne serait-ce qu'au stade de la présomption, l'existence d'un lien psychologique entre les efforts qu'elle a fournis et la décision des intéressés d'acquérir l'appartement de l'appelé. Partant, faute de lien de causalité entre l'activité déployée par l'appelante et la conclusion du contrat de vente du 7 décembre 2017, le refus du magistrat de première instance de lui accorder une quelconque rémunération doit être confirmée, par substitution de motifs.
E. 4.2.2
En tout état de cause, même si l'on devait admettre, avec ce magistrat, que ce lien de causalité est donné, la solution n'en serait pas moins identique. Comme relevé par le juge de district, ferait alors défaut l'équivalence économique entre l'affaire escomptée et le résultat obtenu. L'appelante ne prétend pas, à juste titre, que le but économique poursuivi par l'appelé n'était pas reconnaissable. Elle serait d'ailleurs bien en peine de le faire au vu de la réaction de son administrateur, qui a sèchement fait savoir aux acheteurs que même une offre à 1,7 millions fr. ne serait pas suffisante au regard des attentes de l'appelé. Elle reconnaît, là encore à raison, que le prix de vente finalement convenu était nettement en-dessous du prix attendu. Il est, en effet, de jurisprudence que, lorsque, comme en l'espèce, la différence dépasse les 24 % du prix indicatif, elle ne saurait être considérée comme de peu d'importance. A supposer que l'on doive malgré tout la considérer comme telle, le droit de l'appelante à être rémunérée n'en serait pas moins refusé. Dès lors qu'il apparaissait clairement à ses yeux que les indications précises de l'appelé quant à l'affaire à conclure étaient des conditions essentielles et non seulement des souhaits exprimés par lui, l'équivalence économique doit être déniée, même si la différence entre le prix convenu et celui attendu est minime. A défaut pour l'appelé d'avoir atteint le but économique qu'il poursuivait en mandatant l'appelante pour la vente de son appartement, celle-ci ne saurait se voir allouer les prétentions en salaire déduites en justice, quand bien même l'on devrait retenir un lien de causalité entre son activité et la conclusion du contrat de vente.
E. 4.2.3
Partant, l'appel ne peut qu’être entièrement rejeté. Il est par conséquent superflu d'examiner les griefs de l'appelé, tels, notamment, l'absence de contrat de courtage conclu avec l'appelante et la perte du droit à une rémunération en raison de l'existence d'un double courtage de négociation, ces
- 16 - arguments n'ayant été invoqués que pour le cas, non-réalisé en l'espèce, où l'appel devait être admis.
E. 5
Au vu du sort de ce dernier, les frais sont mis à la charge de l’appelante qui succombe (art. 106 al. 1 CPC).
E. 5.1
Le sort de la cause dispense l’autorité de céans de revoir la répartition des frais et des dépens de première instance (art. 318 al. 3 CPC a contrario), non spécifiquement contestés quant à leur montant. Il est donc renvoyé aux motifs exposés par le premier juge sur ces questions (cf. consid. 5.1 et 5.2 du jugement du 20 mai 2020).
E. 5.2
Compte tenu de la valeur litigieuse (66 455 fr. 90), du degré de difficulté usuel de la cause, ainsi que des principes de la couverture des frais et de l’équivalence des prestations (art. 13 LTar), les frais judiciaires en instance d’appel, qui se limitent à l’émolument forfaitaire de décision (art. 95 al. 2 let. b CPC), sont arrêtés à 2000 fr. (art. 14 al. 1, 16 et 19 LTar). Au vu de ces mêmes critères et de l’activité utilement déployée par le conseil de l’appelé, qui s’est limitée, pour l’essentiel, en la prise de connaissance de l’écriture d’appel, ainsi qu’en la rédaction d’une réponse de 12 pages recto verso, l’appelante, qui supporte ses propres frais d’intervention en justice, lui versera une indemnité de 3500 fr. à titre de dépens pour la procédure d’appel (art. 27 et 32 al. 1 [7600 fr. à 10 200 fr. lorsque la valeur litigieuse se situe entre 60 001 fr. à 70 000 fr.] et 35 al. 1 let. a LTar [- 60 %]). Par ces motifs,
- 17 - Prononce 1. L’appel est rejeté. 2. Le jugement rendu le 20 mai 2020 par le juge du district de Sierre est confirmé dans la teneur suivante :
1. La demande est rejetée dans la mesure de sa recevabilité.
2. Les frais, par 5210 fr., sont mis à la charge de X _________ SA, laquelle paiera à Y _________ une indemnité de 10 000 fr. pour ses dépens.
3. Il n'est pas alloué de dépens à G _________ . 3. Les frais de la procédure d'appel, par 2000 fr., sont mis à la charge de X _________ SA. 4. X _________ SA versera à Y _________ une indemnité de 3500 fr. à titre de dépens en appel. Sion, le 22 décembre 2022
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